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Horaires du musée

Le mardi de 12h à 18h
Le mercredi de 10h à 18h
Le vendredi de 12h à 18h
Le samedi de 10h à 18h
Le dimanche de 14h30 à 18h

Horaires de la médiathèque

Venez découvrir gratuitement l'exposition 
d'Un Faux Graphiste "Bons 
Baisers de Bretagne" ainsi 
que le One Man Show 
"100% beurre salé" de 
Simon.

Samedi 18 mai à partir de 18h
Nuit des musées 

Visite gratuite du musée

Du jeudi 16 au samedi 18 Mai
Fair Play à Baud

Studio photo éphémère

Musée / Tout public / gratuit

LE MOT DU MAIRE

Le Carton Voyageur est ouvert au public 
de 1er février au 31 décembre :
Du mardi au dimanche de 14 h à 18 h. 
Le Musée est fermé les jours fériés.

Samedi 18 mai à 20h30
One Man Show "100% beurre salé"

En créant ses propres mondes, les séries de 
Muriel Bordier nous font rentrer dans un 
univers que l’on reconnaît immédiatement. 
Grâce à différentes étapes comprenant 
la fabrication des décors, la prise de vue 
des modèles, la mise en scène ou encore 
le travail numérique, Cette photographe 
créative s’aventure dans la représentation 
des codes de la société d’aujourd’hui avec 
son interprétation de la réalité, légère et 
humoristique.

Dans le cadre des Olympiades culturelles, 
Muriel Bordier vous invite à traiter le thème du 
sport, à travers une série de photomontages 
qui mettent en scène avec humour les 
pratiques sportives.

Venez à sa rencontre en tenue de sport 
avec vos coéquipiers pour participer à cette 
séance photo dans son studio éphémère 
au Quatro. 

La parenthèse / Tout public 
 Gratuit sur réservation

Les enjeux de la renaturation : 

Pour que Baud soit une commune résiliente, nous devons renaturer et désimperméabiliser 
notre ville.

Le plus important est de favoriser le bien-être et la bonne santé des Baldiviens alors que 
des événements climatiques extrêmes (fortes pluies, tempêtes ou canicules) sont de plus 
en plus récurrents. La renaturation des sols permet de lutter contre les inondations grâce 
à une meilleure absorption des eaux pluviales. Elle favorise également la lutte contre les 
îlots de chaleur urbains tout en atténuant la pollution de l’air et du sol. La renaturation 
est enfin un support de biodiversité, au service des habitants qui profitent des services 
rendus par la nature.

Renaturer les sols augmente aussi la fertilité du centre-ville et ajoute de la couleur au gris 
du béton. Réintroduire la nature en ville évite aussi certaines dépenses de santé publique. 
La nature en milieu urbain a largement prouvé ses bienfaits pour limiter l’anxiété des 
habitants.

Pour rendre l’action cohérente, nous devons donner une identité et une fonction aux 
espaces que l’on va renaturer. Certains espaces seront privilégiés pour se reposer, pour 
jouer, d’autres pour se rencontrer, pour gérer les eaux pluviales et pourquoi pas pour 
favoriser le co-jardinage. L’objectif est aussi de promouvoir la cohésion sociale, la dynamique 
commerciale et le  bien vivre ensemble.

La renaturation offre  ainsi de nombreux avantages  :

- Amélioration du cadre de vie : les Baldiviens expriment une demande croissante de 
plus de nature en ville. La renaturation contribue à rendre les espaces plus agréables et 
esthétiques.

-  Cycle de l’eau : en désimperméabilisant les sols, la renaturation favorise le cycle naturel 
de l’eau. Elle réduit le ruissellement et permet une meilleure infiltration dans le sol.

-  Biodiversité : en introduisant des espaces verts et des végétaux, la renaturation encourage 
la biodiversité en milieu urbain. Elle offre des habitats pour les insectes, les oiseaux et 
d’autres espèces.

-  Réduction des îlots de chaleur : les espaces verts absorbent la chaleur et contribuent à 
réduire les températures locales. Cela améliore le confort thermique des habitants.

-  Adaptation au changement climatique : la renaturation s’inscrit dans les réponses aux 
enjeux de la ville de demain. Elle aide à faire face aux effets du changement météorologique.

Plus que du verdissement, on répare la nature en supprimant les excès de bitume et de 
constructions du passé. 

Sans oublier la végétalisation des cours de nos écoles pour le confort des enfants.

Pascale Gillet, Maire de Baud  

Gratuit sur réservation / Auditorium

Quel est le taux d’alcool 
moyen dans le sang d’un 
Breton ? Nantes est-elle en 
Bretagne ? Qui est Nolwenn 
Leroy ? À travers une 
galerie de personnages, 
suivez Simon dans son 
exploration de la Bretagne. 
Également danseur et 

musicien, il transmet dans ce premier One 
Man Show une image de sa Bretagne mêlant 
danse, musique et humour. «100% beurre 
salé » éclaircit ces mystères !



Informations municipales

LA MAIRIE VOUS INFORME :

Les Rendez-vous du mois de Mai

Quand ?Quand ? Où ?Où ? Quoi ?Quoi ?

Mercredi 1er
Complexe 
sportif du 
Scaouët

2ème édition du  tournoi de basket du Scaouët pour les U15 M/F 
et U17M/U18F. À partir de 9h. Buvette et restauration sur place.

Samedi 4
Complexe 
sportif du 
Scaouët

Festival U13 Pitch de  football, les 16 meilleures équipes 
masculines et les 8 meilleures équipes féminimes U13 de la 
région se retrouvent à Baud de 10h à 17h. Entrée gratuite, 
buvette et restauration sur place.

Mercredi 8 Monuments 
aux morts

Cérémonie de commémoration, victoire du 8 mai 1945. Ren-
dez-vous à 11h15 au champ de foire ou à 11h30 au monument.

Dimanche 12 Scaouët Bal à Papa organisé par le Club des Amis à partir de 14h.

Lundi 13 Auditorium 
du Quatro

Conférence du groupe histoire, projection du documentaire 
de Mary Le Bel "Chemins de mémoire - le maquis de Saint 
Marcel" à 14h.

Samedi 18
Centre 

aquatique 
Le Tri'eau

Baud Natation organise une matinée d’évaluation  de 10h30 
à 12h. Prévoir un créneau de 30 minutes. Pour cela, il su�t de 
savoir nager 25m soit en crawl, brasse ou dos et de venir à la 
piscine. Contact : president.baudnatation@gmail.com

Dimanche 19 Parc du 
Scaouët

Pique-nique électronique organisé par les Peuples Liés de 
13h à 19h. Entrée gratuite, DJ set, jeux en plein air, bar et 
restauration sur place.

Vendredi 24 Ecole 
Sainte Anne Portes ouvertes de l'école Saint-Anne de 16h45 à 19h.

Vendredi 24 Centre-Ville
Défilé des équipes du TIG animé par la Batucada de Port-Louis. 
Présentation des équipes à 18h à l'espace Idée'Halles puis 
départ du défilé.

Samedi 25 Rue de la 
libération

Vide-école, principalement de meubles, organisé par l'OGEC 
du collège Notre Dame de la Clarté de 10h à 12h dans l'ancien 
bâtiment du collège près du parking des enseignants.

Samedi 25 Scaouët
Soirée dansante pour célibataires organisée par GM Organisation
de 19h à 1h. Réservation obligatoire au 06.12.12 22.63.

Samedi 1er et 
Dimanche 2 

Juin

Complexe 
sportif du 
Scaouët

Tournoi International de Guerlédan. 48 équipes Masculines et
 24 équipes Féminines avec présence d’équipes étrangères 
(Suisse, Maroc,Belgique, Royaume-Uni...) et des meilleures 
équipes françaises et bretonnes. Entrée gratuite.

CCAS

Circuits de randonnée : les deux circuits baldiviens, celui des villages et celui des Landes de 
Kerbras sont nettoyés début mai afin de les rendre praticables à l'arrivée des beaux jours.

Élections européennes : l'inscription sur les listes électorales afin de pouvoir participer 
au scrutin du 9 juin est possible jusqu'au 3 mai en mairie.

Fête de la musique : vous souhaitez être bénévole et nous aider au bon déroulement de 
la fête de la musique (montage du matériel, accueil des artistes, catering des artistes, 
buvette...), laissez-nous vos coordonnées à l’accueil de la mairie.

Prêt de VAE : « au mois de mai, fais ce qu’il te plait », tel est le dicton. Pourquoi ne pas 
laisser la voiture dans le garage et vous déplacer à vélo ? Ce mode de déplacement est 
écologique, économique et permet de pratiquer une activité physique. Vous souhaitez 
tester un vélo à assistance électrique, empruntez-en un auprès des services 
techniques au 02.97.39.03.20. Si vous êtes convaincu, la municipalité apporte 
une aide de 50€ à l’achat d’un VAE neuf, le formulaire est disponible sur 
le site internet et en mairie.

Réaménagement du coeur de ville : les travaux débutent à partir 
du 13 mai rue de la Paix. Les travaux se poursuivent début juin par 
la rue Saint-Yves. Pour rappel, la ville de Baud vous propose un focus 

des futurs travaux du centre-ville sur le site internet de la mairie.

Bien-vivre ensemble

Au retour des beaux jours, vous êtes nombreux à vous réapproprier votre jardin aussi bien
pour l’embellir que pour en profiter ! Quelques rappels : Il est interdit de brûler des 
végétaux dans son jardin : l’herbe issue de la tonte de pelouse, les feuilles mortes, les 
résidus d’élagage, les résidus de taille de haies et arbustes, les résidus de débroussaillage 
et les épluchures car cette combustion est très polluante et cancérigène. Ces éléments
sont la plupart du temps compostables.

S’il n’y a pas de « mauvaises herbes », on se passerait bien de certaines d’entre elles dans 
nos rues. Au centre-ville, on assiste de plus en plus à des pousses en pieds de murs et 
trottoirs des herbes indésirables. Pour désherber : la binette, le rotofil, le désherbeur 
thermique à vapeur ou à infra-rouge, le brûleur gaz et un peu d‘huile de coude seront 
vos seuls alliés. Semez des fleurs en pieds de murs ?

Rappel des horaires de tonte et d’utilisation d’outils bruyants :
Du lundi au samedi : 9h-12h, 14h-19h
Le dimanche et les jours fériés : 10h - 12h

Tournoi International 
de Guerlédan :
Les 1er et 2 juin

Santé communale : le CCAS vient de conventionner avec AXA. Tout habitant 
de la commune non concerné par une mutuelle obligatoire peut contacter 
notre interlocuteur pour comparer son contrat, ses garanties. Avec une remise 
pouvant aller jusqu'à 20%, c'est une démarche sans engagement.

Emilie EVAIN, 07.67.47.42.89, emilie.evain.am@axa.fr

Baud Communauté s’engage à participer financièrement au 
broyage de vos déchets verts  !

LOCATION
Aide

DE BROYEUR

Aide à la location de broyeur : Baud Communauté s’engage finan-
cièrement au broyage de vos déchets verts en participant à hauteur 
de 30% de la facture de location d'un broyeur (plafond annuel 75€). 
Renseignements sur le site internet de Baud Communauté


